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Introduction

Parmi les éléments que la vigne prélève dans le sol, l’azote est celui 
qui influence le plus fortement son développement végétatif et repro-
ducteur. Les besoins en azote de la vigne sont faibles. En effet, la vi-
gne consomme entre 20 et 70 kg d’azote par hectare et par an (Delas, 
2010), en fonction de la vigueur et du rendement. Seulement une faible 
fraction de ce prélèvement est exportée dans les raisins (une dizaine 
de kg/ha/an). Dans de nombreuses situations, la minéralisation de la 
matière organique du sol est capable de fournir cette quantité d’azote 
et une fertilisation azotée spécifique n’est pas toujours nécessaire.

La dynamique de stockage et d’absorption est particulière et différente 
de la plupart des autres éléments. La très grande majorité de l’azote 
présent dans le sol est stockée sous forme organique. Sous cette forme 
l’azote n’est pas disponible pour la vigne. La matière organique est mi-
néralisée par la microflore du sol. Cette minéralisation va libérer de 
l’azote minéral (NH4+, transformé ensuite en NO3-). Ces deux formes 
d’azote peuvent être absorbées par la vigne. Le sol stocke très mal 
l’azote minéral. La vigne dépend donc, en grande partie, des quantités 
d’azote qui sont libérées par la minéralisation de la matière organique 
(en dehors d’un éventuel apport d’azote par la fertilisation). Les princi-
paux paramètres du sol qui régissent les quantités d’azote minéralisées 
sont :

• la quantité de matière organique stockée dans le sol,
• les facteurs qui conditionnent sa vitesse de minéralisation :

 - le rapport C/N de la matière organique, qui indique sa
   richesse en azote,
 - la température du sol,
 - l’aération du sol,
 - le pH du sol,
 - la teneur en eau du sol,
 - l’abondance de la microflore du sol et la répartition des
   espèces de micro organismes présents.

La quantité d’azote absorbée par la vigne dépend de la fourniture par 
le sol et de la fertilisation azotée, qui peut être organique ou minérale. 
Cette fertilisation peut être relativement importante dans les vigno-
bles du nouveau monde ou dans les vignobles européens hors zone 
d’appellation. Elle est généralement faible, voire absente, en vignoble 
de cru en Europe.

La grande majorité des travaux concernant l’alimentation en azote 
de la vigne est basée sur des essais de fertilisation et proviennent 
d’équipes travaillant dans les vignobles du nouveau monde (Californie, 
Washington State, Afrique du Sud, Australie). Dans ces études, diffé-
rents niveaux d’apport d’azote (souvent en quantité très importante) 
sont comparés. Les auteurs considèrent généralement que le niveau 
d’alimentation en azote souhaitée est l’absence de contrainte, en évi-
tant cependant d’apporter des quantités d’azote excessives. Il faut re-
placer ces travaux dans le contexte d’une viticulture en l’absence de 
contrainte environnementale. Les résultats ne sont pas transposables 
à la viticulture de cru européenne où l’intérêt d’un facteur limitant l’ex-
pression végétative de la vigne est admis de longue date.

En vignoble de cru, en l’absence d’une fertilisation azotée importante, 

la disponibilité de l’azote dépend fortement du type de sol. Si des tra-
vaux approfondis ont été réalisés sur l’effet de l’entretien du sol sur 
la nutrition azotée de la vigne (Soyer et al., 1995), il est étonnant de 
constater que très peu de travaux aient été consacrés à l’étude du ni-
veau de l’alimentation en azote de la vigne et à son incidence sur le 
potentiel œnologique du raisin en fonction du type de sol, autrement 
dit le rôle de l’azote dans l’effet terroir.

Pour entreprendre ce type d’investigation, il est nécessaire de disposer 
d’un ou plusieurs indicateurs de l’alimentation en azote qui soient à 
la fois fiables, sensibles et de préférence faciles à mettre en œuvre. 
La nutrition azotée peut être raisonnée soit à partir d’analyses de sol 
(c’est-à-dire la disponibilité en azote), soit à partir d’analyses réalisées 
sur des organes de vigne (c’est-à-dire les quantités d’azote réellement 
absorbées), soit à partir d’appareils de mesure optique.

Évaluation des conditions d’alimentation en azote de la vi-
gne par des analyses de sol

La nutrition azotée de la vigne a été suivie sur trois sols de la région de 
Saint-émilion : un sol très graveleux (PEyROSOL), un sol sableux avec 
une nappe d’eau à portée des racines (LUVISOL sableux rédoxique) et 
un sol à sous-sol très argileux (PLANOSOL sédimorphe). Des analyses 
ont été réalisées pour mesurer le taux de matière organique et la te-
neur en azote du sol (tableau 1). Seules les données sur les horizons qui 
contenaient de la matière organique ont été reprises dans le tableau. Il 
est possible de doser l’azote minéral dans le sol. Cependant, sa teneur 
varie constamment au cours de la saison, en fonction de l’intensité de 
l’activité de minéralisation de la microflore du sol et de l’absorption par 
la vigne, ce qui impose de nombreuses mesures au cours de la saison 
pour permettre l’interprétation des données. Seul l’azote total (en ma-
jorité sous forme organique) peut être dosé en routine, car sa teneur 
ne varie pratiquement pas au cours de la saison. Il faut signaler que les 
valeurs d’azote total du sol peuvent être très variables en fonction du 
prélèvement.
 
De ces analyses, on pourrait conclure que l’alimentation en azote de 
la vigne serait la forte sur le sol argileux, qui contient à la fois le pour-
centage de matière organique le plus élevé dans l’horizon de surface 
et une quantité d’azote total plus élevée sur l’ensemble du profil que le 
sol sableux. Des mesures de la teneur en azote sur les différents orga-
nes de la vigne (limbe, pétiole, baies de raisin) montrent au contraire 
que l’absorption d’azote par la vigne est la plus faible sur le sol argileux. 
Pour comprendre cette apparente contradiction, il faut avoir recours 
à des analyses microbiologiques (tableau 2). Dans le sol argileux, qui 
est froid, compact et mal aéré, l’activité microbiologique est faible. Par 
conséquent, les quantités d’azote minéral libérées sont faibles. Ceci 
explique que la vigne absorbe peu d’azote sur ce sol, malgré un stock 
d’azote total important. Cet exemple montre la difficulté de raisonner 
la nutrition azotée de la vigne à partir d’analyses de sol. Il est indispen-
sable de compléter les analyses chimiques avec des analyses microbio-
logiques pour comprendre la dynamique de l’alimentation en azote de 
la vigne à partir d’analyses de sol, ce qui alourdit considérablement la 
démarche.
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La qualité du vin produite est moyenne sur le sol sableux, très bonne 
sur le sol graveleux et excellente sur le sol argileux. On peut donc noter 
au passage qu’il n’y a pas de relation simple entre l’activité microbio-
logique du sol et la qualité du vin produit, contrairement à ce qu’affir-
ment certains auteurs (Bourguignon, 1995).

Évaluation des conditions d’alimentation en azote de la vi-
gne par des analyses sur le végétal

Face à la difficulté de raisonner l’alimentation en azote de la vigne à 
partir d’analyses du sol, l’azote a été dosé dans différents comparti-
ments du végétal : le moût de raisin à mi-véraison et à maturité (azote 
assimilable par les levures et NH4+), le pétiole à la mi-véraison et le 
limbe à la mi-véraison. Les valeurs indiquées dans la figure 1 représen-
tent des moyennes obtenues sur 8 millésimes (2004 à 2011) et deux 
cépages (Merlot et Cabernet franc). Tous les indicateurs testés permet-
tent de différencier la nutrition azotée de la vigne sur les sols étudiés 
et ce de manière hautement significative (p < 0,001). Cependant, la te-
neur en azote du limbe à mi-véraison, la teneur en azote assimilable du 
moût à mi-véraison ainsi que la teneur en NH4+ du moût à mi-véraison 
ne permettent pas de différencier le statut azoté de la vigne sur le sol 
graveleux et le sol sableux. Le teneur en azote du pétiole à mi-véraison, 
la teneur en azote assimilable du moût à maturité et la teneur en NH4+ 
du moût à maturité indiquent que l’alimentation en azote est la plus 
forte sur le sol graveleux, la plus faible sur le sol argileux et intermé-

diaire sur le sol sableux. Il n’avait pas été possible d’obtenir ce résultat 
à partir d’une analyse chimique de sol. Cet exemple montre l’effet dé-
terminant des conditions de minéralisation sur la nutrition azotée de la 
vigne. La teneur en azote total est moyenne dans le sol graveleux, mais 
la minéralisation de la matière organique est rapide sur ce sol chaud et 
bien aéré. Par conséquent, l’alimentation en azote de la vigne est plus 
forte sur ce sol en comparaison avec les deux autres. En revanche, la 
teneur en azote total est forte sur le sol argileux, mais la minéralisation 
de la matière organique est lente dans ce sol froid et mal aéré.

Il faut noter que la teneur en azote assimilable du moût est plus élevée 
à maturité qu’à la mi-véraison (figure 2). On observe une dynamique 
inverse pour le cation NH4+. Pour l’interprétation des valeurs, il est 
donc important de bien préciser le stade auquel les analyses ont été ef-
fectuées. Les analyses du pétiole et du limbe sont le plus couramment 
effectuées à la mi-véraison, alors que les analyses du l’azote du moût 
(et azote assimilable) sont le plus couramment effectuées à maturité. 
Le dosage de l’azote assimilable à maturité présente l’avantage d’être 
à double fin : le résultat donne à la fois une indication sur le statut 
azoté de la vigne et sur la fermentiscibilité du moût. Il est important de 
signaler qu’il ne faut pas confondre ces deux objectifs lors de l’inter-
prétation des résultats. Un moût avec une teneur en azote assimilable 
inférieure à 150 mg N/L doit être supplémenté pour éviter des problè-
mes de fermentation. En revanche, une teneur en azote assimilable 
inférieure à 150 mg N/L n’indique pas forcément un problème viticole, 
à condition que la vigueur et le rendement soient suffisants. Bien au 
contraire, pour la production de vins rouges de garde un statut azoté 
modérément faible est plutôt un atout, car il limite la taille des baies 
et la sensibilité à Botrytis cinerea et augmente la teneur en composés 
phénoliques des raisins (Choné et al., 2001).

Dans ce travail, l’azote assimilable a été dosé par formol titration 
(Masneuf et Dubourdieu, 1999). Aujourd’hui, cette analyse se fait de 
plus en plus fréquemment par Spectroscopie Infra Rouge à Transfor-
mée de Fourier (IRTF). Cette dernière méthode donne des résultats 
beaucoup moins précis et cette approche peut remettre en cause la va-
lidité de l’azote assimilable du moût comme indicateur du statut azoté 
de la vigne. Certains laboratoires proposent aujourd’hui le dosage de 
l’azote alpha aminé. La somme de l’azote alpha aminé et de l’azote am-
moniacal se rapproche de la valeur de l’azote assimilable et leur déter-
mination est plus précise que le dosage de l’azote assimilable par IRTF.
L’azote total du moût est également un très bon indicateur du statut 
azoté de la vigne (van Leeuwen et al., 2000), qui est par ailleurs bien 
corrélé à l’azote assimilable (figure 3). Cependant, la difficulté de sa 
mesure, qui nécessite une attaque acide qui produit beaucoup de 
mousse en présence de sucre, rend peu pratique sa détermination.

Sol graveleux

Profondeur 0-20 20-55 55-95 Total

Poids terre brute/ha (T) 3000 5250 6000 14250

% élements grossier 50% 46% 65%

Poids terre fine/ha (T) 1500 2835 2100 6435

% matière organique 1,92% 1,24% 0,66%

Quantité matière organique (kg) 28800 35154 13860 77814

Azote total (%) 0,093% 0,074% 0,033%

Azote total (kg) 1395 2098 693 4186

Sol sableux

Profondeur 0-45

Poids terre brute/ha (T) 6750 6750

% élements grossier 0%

Poids terre fine/ha (T) 6750 6750

% matière organique 0.91%

Quantité matière organique (kg) 61425 61425

Azote total (%) 0.050%

Azote total (kg) 3375 3375

Sol agileux

Profondeur 0-20 20-30 30-60 Total

Poids terre brute/ha (T) 3000 1500 4500 9000

% éléments grossiers 4% 40% 0%

Poids terre fine/ha (T) 2880 600 4500 7980

% Matière organique 2.13% 0.76% 0.42%

Quantité matière organique (kg) 61344 4560 18900 84804

Azote total (%) 0,095% 0,048% 0,021%

Azote total (kg) 2736 288 945 3969

Indicateurs de la vie microbiologique
Sol 

graveleux
Sol 

sableux
Sol 

argileux

Biomasse microbienne (mgC:kg de terre) 117 95 71

Indice d’Activité Microbienne (IAM) 0.05 0.045 0.026

N minéralisé en 28j au laboratoire (mg/kg) 14.8 12.6 7.4

Tableau 2. Indicateurs de la vie microbiologique du sol de trois sols de la région de Saint-
Emilion (laboratoire LCA - Chambre d’Agriculture de la Gironde, 33290 Blanquefort)

Tableau 1. Teneur en matière organique et en azote total de
 trois sols de la région de Saint-Emillion

Figure 2 – Evolution de l’azote assimilable du moût sur trois sols de la région de Saint-
Emilion, en 1999, de la véraison à la maturité (cépage Merlot).
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Il est difficile d’établir avec précision des normes d’interprétation pour 
la teneur en NH4+ et en azote assimilable du moût en relation avec le 
statut azoté de la vigne car on observe un effet cépage important. Dans 
des conditions de sol, de climat et de culture identiques, les moûts du 
cépage Cabernet franc sont toujours plus pauvres en azote que ceux 
du cépage Merlot (figures 4a, 4b, 4c, 4d). Par ailleurs, on a également 
observé un effet du rendement : la teneur en azote du moût dimi-
nue avec le rendement par effet de dilution (Trégoat et al., 2002). On 
constate par exemple souvent de très faibles teneurs en azote assimi-
lable dans les moûts d’Ugni blanc en Charente, qui sont plus à mettre 
en relation avec de forts rendements, qu’avec un statut azote défici-
taire de la vigne. Il reste cependant possible d’indiquer des ordres de 
grandeur pour des vignes dont le rendement su situe entre 5 et 10 T / 
ha.. Une teneur en azote assimilable à maturité inférieure à 50 mg N/L 
indique une très faible alimentation en azote de la vigne, une teneur 
entre 50 et 100 mg N/L une faible alimentation en azote et une teneur 
entre 100 et 150 mg N/L une alimentation en azote faible à moyenne. 
L’alimentation en azote est moyenne à forte entre 150 et 200 mg N/L, 
forte entre 200 et 250 mg N/L et très forte au-delà de 250 mg N/L. Il 

Figure 1 – Teneur en azote total du pétiole à mi-véraison (a), du limbe à mi-véraison (b), de l’azote assimilable du moût à mi-véraison (c) et à maturité (d) 
et de NH4+ du moût à mi-véraison (e) et à maturité (f) sur trois sols de la région de Saint-Émilion (moyennes 2004 – 2011 sur Merlot et Cabernet franc). 

Une valeur qui porte une lettre différente (a, b ou c) est statistiquement différente (ANOVA suivi de test de Newman et Keuls).

Figure 3 – Evolution de l’azote assimilable du moût sur trois sols de la région de Saint-
Emilion, en 1999, de la véraison à la maturité (cépage Merlot).
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n’est pas forcément nécessaire de viser une alimentation en azote « 
moyenne ». En effet, il existe des situations où une faible alimentation 
en azote constitue un facteur limitant favorable au potentiel qualitatif, 
en particulier pour la production de vins rouges de garde. Il est inutile 
(et même déconseillé) d’effectuer une fertilisation azotée dans ces si-
tuations, sauf si une trop faible vigueur et rendement ne permettent 
pas la pérennité et la viabilité économique de la culture de la vigne. 
L’effet cépage est beaucoup plus faible sur l’azote du pétiole et du lim-
be (bien que statistiquement significative, figures 4e et 4f). Il est donc 
plus facile d’établir des normes d’interprétation pour ces derniers. On 
considère qu’une teneur en azote totale « normale » se situe entre 0,4 
et 0,6% de Matière Sèche (MS) dans le pétiole et entre 1,8 et 2,4% dans 
le limbe à mi-véraison.

Évaluation des conditions d’alimentation en azote de la vi-
gne par un appareil optique : le N-tester

Le N-tester est un appareil optique qui mesure l’intensité de la colora-
tion verte du limbe. Celle-ci dépend de la teneur en chlorophylle de la 
feuille, elle-même en relation avec la nutrition azotée de la vigne (Spring 
1999). Les performances de cet appareil ont été comparées avec celles 

des indicateurs basées sur la teneur en azote d’organes de la vigne. Sur 
une vigne modérément alimentée en azote, un apport d’azote de 45 
U/ha a été réalisé à la floraison (van Leeuwen et al., 2000). Le N-tester 
a permis de différencier les deux modalités, tout comme l’analyse pé-
tiolaire et le dosage de l’azote total, de l’azote assimilable et l’azote mi-
néral du moût (tableau 3). Contrairement aux dosages des différentes 
formes d’azote du moût, du pétiole et du limbe, cet appareil permet 
d’effectuer un diagnostic précoce et les résultats sont immédiatement 
connus après la mesure. En outre, les mesures sont non destructives 
et ne nécessitent pas d’analyses au laboratoire. Le N-tester est com-
mercialisé par la société yara. Un inconvénient du N-tester est que son 
utilisation est seulement possible en mode piéton, il ne peut pas être 
embarqué sur des engins agricoles. Cela limite son utilisation pour des 
travaux de spatialisation du statut azoté de la vigne.

Si le N-tester est assez performant pour différencier le statut azoté 
entre parcelles d’un même cépage, au même moment, il est difficile 
d’établir avec précision des normes d’interprétation. En effet, les va-
leurs de N-tester mesurées évoluent au cours de la saison et peuvent 
varier en fonction du cépage (les valeurs sont sans unité). Par ailleurs, 
tout trouble physiologique ou maladie qui peut affecter la coloration 

Figure4 –Teneur en azote assimilable du moût à mi-véraison (a), à maturité (b), de NH4+ du moût à mi-véraison (c) et à maturité (d) de l’azote total du pétiole à mi-véraison (e) 
et l’azote total du limbe à mi-véraison (f) des cépages Merlot et Cabernet franc de la région de Saint-Émilion (moyennes 2004-2011 sur trois sols). 

Une valeur qui porte une lettre différente (a, b ou c) est statistiquement différente (ANOVA suivi de test de Newman et Keuls).
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de la feuille (chlorose, maladie à virus….) modifie la valeur de l’indice 
N-tester indépendamment du statut azoté de la vigne. Il est cependant 
possible de donner quelques ordres de grandeur. Pour une mesure 
effectuée au moment de la véraison, une valeur N-tester inférieure 
à 400 indique une très faible alimentation en azote de la vigne, une 
valeur comprise entre 400 et 450 indique une faible alimentation en 
azote, une valeur comprise entre 450 et 500 une alimentation en azote 
moyenne, une valeur comprise entre 500 et 550 une alimentation en 
azote forte et une valeur supérieure à 550 une alimentation en azote 
très forte.

Évaluation des conditions d’alimentation en azote de la vi-
gne par d’autres appareils de mesure optique

Le greenseeker (société Avidor) est un appareil de proxy détection 
qui permet d’établir un indice de végétation, le Normalized Difference 
Vegetation Index (NDVI). Il s’agit d’un outil qui peut être embarqué sur 
des engins agricoles et qui mesure à la fois de la porosité de la cano-
pée et sa teneur relative en chlorophylle (Goutouly et al., 2006). Cette 
dernière est susceptible de varier principalement avec le statut azoté 
de la vigne. En revanche, d’autres facteurs peuvent agir sur la porosité 
de la canopée (contrainte hydrique par exemple), indépendamment du 
statut azoté de la vigne.

Le multiplex (société ForceA) est un capteur de proxy détection qui est 
prometteur pour le diagnostic du statut azoté de la vigne (Cerovic et 
al., 2008). L’un des indices qu’il permet de générer, le SFR_G, est direc-
tement relié à la teneur en chlorophylle et présente, par conséquent, 
de très bonnes corrélations avec d’autres indicateurs du statut azoté 
de la vigne, comme par exemple l’azote assimilable du moût (Serrano 
et al., 2010). Le multiplex génère également un indice, appelé Nitrogen 
Balance Index, qui est le rapport entre l’indice SFR_G et l’indice FLAV 
(lié à la teneur en Flavonols). Il faut signaler que le coût du multiplex 
est nettement plus élevé que celui du greenseeker.

effet millésime sur la nutrition azotée de la vigne

La nutrition azotée varie en fonction du sol. Elle varie également en 
fonction du millésime, car les conditions climatiques au printemps in-
fluent sur la vitesse de minéralisation de la matière organique. Dans la 
région de Saint-émilion, 2008 et 2011 ont été des années où l’alimen-
tation en azote a été relativement faible (figure 5). Il est probable que 
le niveau de nutrition azoté influe sur les caractéristiques du millésime. 
2008 est un bon millésime dans la région de Bordeaux pour les vins 
rouges, malgré l’absence de contraintes hydriques. Il est possible que 
la faible alimentation en azote, induite par des conditions climatiques 
particulières au printemps (très fortes précipitations au mois de mai) 
ait pu contribuer à modérer la vigueur et à créer des conditions fa-
vorables à l’accumulation des composés phénoliques dans les raisins. 
Il s’agit cependant seulement d’hypothèses qui méritent d’être explo-
rées plus en profondeur. L’effet du sol est néanmoins plus important 
que l’effet millésime sur le statut azoté de la vigne : dans cette étude, 

45% de la variance totale de la teneur en azote assimilable du moût 
avait été déterminée par l’effet « sol », 14% par l’effet « millésime » et 
17% par l’effet « cépage ».

la spatialisation du statut azoté de la vigne

Au même titre que le régime hydrique de la vigne, son statut azoté a 
un effet important sur la vigueur, le niveau de production et la compo-
sition du raisin. Le statut azoté de la vigne varie fortement en fonction 
de paramètres liés au sol (teneur en matière organique, rapport C/N 
de la matière organique, vitesse de minéralisation de la matière orga-
nique) et peut, à ce titre, être considéré comme un élément du terroir. 
Cette variabilité s’opère sur de courtes distances, à l’échelle parcellaire 
voire même à l’échelle intra-parcellaire. Pour une meilleure connais-
sance du terroir il est fondamental d’appréhender cette variabilité. Il 
est également important de gérer cette variabilité intra-parcelle, par 
une adaptation de la gestion technique (modulation de la fertilisation 
ou de l’entretien du sol). Parmi les indicateurs qui permettent d’éva-
luer le statut azoté de la vigne, la teneur en azote assimilable du moût 
est robuste et facile à mesurer. Il est possible d’effectuer un nombre 
suffisant de mesures d’azote assimilable sur une parcelle ou une pro-
priété pour spatialiser le statut azoté de la vigne par le biais de cet 
indicateur. Sur la figure 6, le statut azoté de la vigne a été spatialisé sur 
un domaine de 37 ha par la mesure de la teneur en azote assimilable 

N- tester teneur en azote du moût
analyse 

pétiolaire
(véraison)

30/07 17/09
Ntotal 

(mg N/l)
Nassimilable 

(mg N/l)
N NH4

+

(mg NH3 /l)
N total %

0 kg N/ha

moyenne 
(n=5)

50.3 494 436 194 33 0.52

écart type 32.7 39.2 18.09 9.13 4.18 0.08

45 kg N/ha

moyenne 
(n=5)

577 577 527 230 47 0.66

écart type 23.7 31.0 20.95 9.83 2.77 0.08

Test de 
student :

différence 
significative à 

0,01 0,01 0.0001 0.001 0.001 0.05

Tableau 3. Comparaison du N-tester avec quatre autres indicateurs de l’alimentation 
en azote de la vigne pour leur capacité à distinguer deux niveaux de fertilisation 

minérale (0 et 45 kg N/ha).  Cépage Merlot, 1999, Saint-Emilion Figure 5 – Effet millésime sur la teneur en azote assimilable du moût (moyennes de 
deux cépages et trois sols). Une valeur qui porte une lettre différente (a ou b) est 

statistiquement différente (ANOVA suivi de test de Newman et Keuls).

Figure 6. Variabilité spatiale du statut azoté de la vigne sur un domaine viticole
 de 37 hectares, situé à Saint-Émilion, en 2009, évaluée par la teneur 

en azote assimilable du moût à maturité (mg N/L). 
Densité de mesures : 10/ha, soit environ 350 mesures pour la réalisation de la carte.
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du raisin à maturité sur dix placettes par hectare (collaboration David 
Pernet, SOVIVINS). Sur cet exemple, la teneur en azote assimilable du 
moût à maturité varie du simple au quadruple. Certaines parcelles sont 
entièrement soumises au même type d’alimentation en azote (forte ou 
faible) tandis que sur d’autres parcelles l’alimentation en azote peut 
être fortement variable à l’intérieur même de la parcelle. Un lien peut 
être établi avec les types de sol présents sur la propriété. L’alimenta-
tion en azote y est forte sur les sols graveleux et faible sur les sols ar-
gileux. La limite de cette approche réside dans le fait que la teneur 
en azote assimilable du moût est également influencée par le cépage. 
La propriété de la figure 6 est plantée avec du Merlot et du Cabernet 
franc. À nutrition azotée égale, les raisins de Cabernet franc sont plus 
pauvres en azote assimilable que les raisins de Merlot.

Conclusion

De nombreux indicateurs existent pour évaluer le statut azote de la 
vigne. Trois approches existent : l’analyse de sol, l’analyse d’organes 
de la vigne ou l’utilisation de capteurs optiques.  L’analyse de sol est 
d’un intérêt limité car il est difficile d’extrapoler la nutrition azotée de 
la vigne à partir de valeurs d’azote total. La teneur en azote peut être 
analysée dans de nombreux organes, comme le pétiole, le limbe ou le 
raisin, sous différentes formes (NH4+, azote assimilable par les levures, 
azote total) et à différents moments de la saison. La plupart de ces 
indicateurs varient avec le statut azoté de la vigne. L’azote assimila-
ble du moût est facile à doser et constitue à ce titre un indicateur de 
choix. Cependant, il varie avec le cépage et le rendement ce qui rend 
l’établissement de normes précis d’interprétation délicat. Il est plus fa-
cile d’établir de telles normes pour l’azote total du pétiole et du limbe, 
qui varient moins fortement avec le cépage. La mesure d’indices par 
des appareils optiques, tels que le N-tester, le greenseeker ou le Mul-
tiplex est facile et présente l’intérêt de donner des valeurs à l’instant 
de la mesure. Il est probable que ces appareils prendront de plus en 
plus d’importance dans l’évaluation du statut azoté de la vigne. Etant 
donné l’importance d’une connaissance précise du statut azoté de la 
vigne pour caractériser le terroir et conduire le vignoble, il est recom-
mandé de croiser plusieurs indicateurs (par exemple azote assimilable 
du moût à maturité, teneur en azote du limbe à mi-véraison et mesure 
de l’indice N-tester à mi-véraison). La spatialisation du statut azoté, à 
l’échelle parcellaire ou intra-parcellaire, est particulièrement intéres-
sante. Elle peut être obtenue à l’aide de mesures de l’azote assimilable 
du moût ou des mesures avec des capteurs optiques embarqués.
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